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par Claude Drapeau,   notaire et planificateur financier

Fiducies personnelles
La fiducie personnelle est définie au paragraphe 248 (1) de
la Loi de l’impôt sur le revenu. Nous avons traité de ce
concept dans les chroniques antérieures. Rappelons sommai-
rement que les fiducies personnelles, au sens fiscal, sont des
fiducies testamentaires ou non testamentaires dans les-
quelles aucun droit de bénéficiaire n’a été acquis pour une
contrepartie payable à la fiducie ou à une personne qui a
contribué à la fiducie.

Lorsque la fiducie de protection de capital constitue une
fiducie personnelle au sens des lois fiscales, la fiducie peut
alors demander l’exemption pour résidence principale afin
de réduire ou d’éliminer le gain réalisé à la suite de la dispo-
sition d’une résidence principale par la fiducie.

Règles habituelles
Les règles habituelles relatives à l’exemption pour résidence
principale s’appliquent également aux fiducies. Parmi ces
règles, mentionnons qu’un contribuable peut désigner une
seule résidence principale pour une année d’imposition don-
née. Lors de la désignation d’une résidence principale pour
une année d’imposition postérieure à l’année 1981, il n’est
pas possible de désigner plus d’une résidence principale par
« unité familiale ».

Règles particulières aux fiducies
Pour qu’une fiducie de protection de capital puisse obtenir
l’exemption de résidence principale, les règles générales et
supplémentaires suivantes s’appliquent :

1. La fiducie doit être « propriétaire » de la résidence prin-
cipale.

2. La résidence était habitée par un bénéficiaire désigné ou
par le conjoint, l’ex-conjoint ou l’enfant de ce bénéficiaire.

3. Aucune société (autre qu’un organisme de bienfaisance
enregistré) ne devra avoir été bénéficiaire dans la fiducie.

4. La fiducie désigne la résidence concernée comme la seule
résidence principale lui appartenant pour l’année don-
née. Aucun choix de résidence principale ne devra avoir
été fait par un bénéficiaire déterminé, ou par un membre
de l’unité familiale pour chaque année pour laquelle la
fiducie fait le choix de résidence principale.

Il faut comprendre que si l’un des bénéficiaires déter-
minés de la fiducie concernée a fait le choix de résidence

principale pour une autre résidence que celle détenue en
fiducie (ex. : sa propre résidence personnelle), tel choix
par le bénéficiaire concerné empêchera la fiducie de
désigner la résidence qu’elle détient pour chaque année
où le bénéficiaire déterminé a fait un tel choix.
Autrement dit, il ne peut y avoir une désignation de rési-
dence principale à la fois par la fiducie et par un bénéfi-
ciaire déterminé pour une même année.

La notion d’unité familiale est très importante dans le cas
d’une résidence principale détenue par une fiducie de
protection de capital. En effet, si une fiducie personnelle
désigne, à la disposition d’un immeuble, un immeuble
comme étant une résidence principale, l’immeuble
concerné est réputé avoir été la résidence principale de
chaque bénéficiaire déterminé de la fiducie pour chacune
des années où le choix de résidence principale a été fait
par la fiducie.

Aux fins de la qualification, par la fiducie personnelle, à
l’exemption pour résidence principale, l’unité familiale est
ainsi définie1 :

• Une personne qui a été l’époux ou le conjoint de fait
du bénéficiaire déterminé pendant toute l’année civile
prenant fin dans l’année d’imposition, à moins que
l’époux ou le conjoint de fait n’ait vécu pendant toute
l’année civile séparé du bénéficiaire déterminé en
vertu d’une séparation judiciaire ou d’un accord écrit
de séparation.

• Les enfants du bénéficiaire déterminé, sauf ceux et
celles qui étaient mariés, qui vivaient en union de fait
ou qui étaient âgés de 18 ans ou plus au cours de l’an-
née civile prenant fin dans l’année d’imposition.

• Lorsque le bénéficiaire déterminé n’était pas marié,
ne vivait pas en union de fait ou n’était pas âgé de
18 ans ou plus au cours de l’année civile prenant fin
dans l’année d’imposition,
– la mère et le père du bénéficiaire déterminé,
– les frères et les sœurs du bénéficiaire déterminé

qui n’étaient pas mariés, ne vivaient pas en union
de fait ou n’étaient pas âgés de 18 ans ou plus au
cours de l’année civile.

5. Les fiduciaires devront produire les formulaires fiscaux
appropriés (T1079 au fédéral et TP-274.A au provincial).

Il faut comprendre que les règles ci-haut s’appliquent pour
chaque année où les fiduciaires font le choix de résidence

principale. Pour des raisons stratégiques de planification, les
fiduciaires pourraient faire le choix de ne pas désigner la
résidence pendant certaines années.

Les options lors de la disposition 
de la résidence
Lorsque la résidence devra être vendue, deux options sont
possibles :

1. Vente de la résidence par les fiduciaires à un tiers.

2. Attribution de la résidence, par les fiduciaires, à l’un ou à
plusieurs des bénéficiaires et, au moment opportun,
vente de la résidence par le(s) bénéficiaire(s) concerné(s)
à un tiers.

Disposition de la résidence
principale par la fiducie
Lorsque la protection de la résidence est encore recher-
chée, les fiduciaires ont avantage à conserver cet actif dans
le patrimoine de la fiducie de façon à ce que le produit de la
vente de la résidence demeure en fiducie. Ce capital pourra
servir à l’acquisition d’une autre résidence ou pour toute
autre fin prévue à l’affectation des biens en fiducie.

Disposition de la résidence 
principale par un bénéficiaire
Lorsque la protection recherchée au moment du transfert
de la résidence en fiducie n’est plus nécessaire, les fidu-
ciaires pourront attribuer la résidence à l’un ou à plusieurs
bénéficiaires. Il en sera de même si le choix de résidence
principale par la fiducie contaminait, pour l’un ou l’autre des
bénéficiaires, le droit d’utiliser son exemption pour une rési-
dence principale qu’il détiendrait personnellement.

Lorsque le bénéficiaire concerné disposera de la résidence à
un tiers, il sera alors présumé avoir été propriétaire de la
résidence depuis l’acquisition de la résidence par la fiducie
et non depuis l’attribution qui lui en a été faite. Le bénéfi-
ciaire concerné pourra alors réclamer l’exonération pour
résidence principale dans les limites permises par la loi.

La protection de la résidence principale en utilisant les fidu-
cies de protection de capital doit être encouragée pour tous
les clients dont les risques personnels ou d’affaires justifient
un tel investissement. 

1 Bulletin d’interprétation IT-120R6 – Résidence principale
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